
DÉMARCHE EN LIGNE

Télécharger une attestation sur l'honneur de covoiturage
Ce téléservice vous permet d’établir une attestation sur l'honneur de covoiturage à remettre à votre administration employeur.

Faire la démarche en ligne (https://attestation.covoiturage.beta.gouv.fr/salarie-secteur-public)

Besoin d’aide ? (https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R1273/aide-remarque)

Pour toute explication, consulter les fiches pratiques :

Remboursement des frais de transport domicile-travail d'un salarié du secteur privé

(https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F19846)

Émetteur de la démarche en ligne : Ministère chargé de l'environnement
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